
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET DE LA DÉCENTRALISATION 

Arrêté du 30 juin 2025 modifiant l’arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification 
des diagnostiqueurs intervenant dans le domaine du diagnostic de performance énergétique, 
de leurs organismes de formation et les exigences applicables aux organismes de certification 
et modifiant l’arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs 
de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de 
certification 

NOR : ATDL2508854A 

Publics concernés : diagnostiqueurs immobiliers intervenant dans le domaine du diagnostic de performance 
énergétique, organismes de certification de personnes, organismes de certification des organismes de formation, 
organismes de formation, propriétaires d’immeubles bâtis concernés. 

Objet : mise en conformité avec la réglementation européenne. Harmonisation des conditions de libre prestation 
de service des diagnostiqueurs immobiliers intervenant dans le domaine DPE, ressortissants de l’Union 
européenne, avec ceux intervenant dans les domaines du diagnostic amiante, électricité, gaz, plomb et termite. 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté sont applicables dès le lendemain du jour de sa 
publication. 

Application : le présent est pris pour l’application de l’article R. 271-1 du code de la construction et de 
l’habitation. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie et de 
l’énergie, et la ministre auprès du ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, chargée du 
logement, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 271-6 et R. 271-1 ; 
Vu l’arrêté du l’arrêté du 20 juillet 2023 définissant les critères de certification des diagnostiqueurs intervenant 

dans le domaine du diagnostic de performance énergétique, de leurs organismes de formation et les exigences 
applicables aux organismes de certification et modifiant l’arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de 
certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des 
organismes de certification ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique du 11 février 2025, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 20 juillet 2023 susvisé est modifié conformément aux dispositions précisées dans 
l’article 2 du présent arrêté. 

Art. 2. – Le paragraphe 5.1. « Libre prestation de service du ressortissant d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen » de l’annexe I de l’arrêté 
du 20 juillet 2023 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Une personne physique ressortissante d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen qualifiée dans son Etat membre d’origine pour l’activité de diagnostic peut 
exercer en France, à titre temporaire et occasionnel, sous réserve d’être légalement établie dans un de ces Etats 
pour y exercer la même activité. 

« Lorsque cette activité ou la formation y conduisant ne sont pas réglementées dans l’Etat d’établissement, la 
personne physique doit l’avoir exercée dans un ou plusieurs Etats membres de l’Union européenne ou Etats parties 
à l’accord sur l’Espace économique européen pendant au moins une année à temps plein ou pendant une durée 
équivalente à temps partiel au cours des dix années qui précèdent la prestation qu’elle entend réaliser en France. 

« La personne physique adresse à un organisme de certification une déclaration préalable rédigée en français 
comprenant une attestation certifiant que le détenteur est légalement établi dans un Etat membre pour y exercer 
l’activité en question, une preuve de ses qualifications professionnelles et une déclaration concernant sa 
connaissance de la langue française. 
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« La compétence technique du déclarant est appréciée par référence aux exigences fixées dans l’annexe III du 
présent arrêté. Notamment, l’organisme de certification vérifie l’adéquation des formations suivies par la personne 
candidate avec les obligations du présent arrêté, en tenant compte des formations suivies dans son pays d’origine. 

« L’organisme délivre une attestation de certification après vérification de l’équivalence des qualifications 
professionnelles au regard des informations fournies par la personne physique. 

« La personne physique est soumise, la première année, au contrôle sur ouvrage en cours de diagnostic défini à la 
présente annexe. » 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 juin 2025. 

La ministre auprès du ministre de l’aménagement  
du territoire et de la décentralisation,  

chargée du logement, 
Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

A.-E. OUVRARD 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des entreprises, 

T. COURBE 

La déléguée interministérielle aux normes, 
D. RUEL 

Le ministre auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé de l’industrie et de l’énergie, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice du climat,  
de l’efficacité énergétique et de l’air, 

D. SIMIU  
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